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Les heures d’ouverture de l’administration communale sont les suivantes : 

du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h, le mercredi de 14 h à 16 h  
et le 1er, 3e et 5e samedi du mois de 9 h à 12 h. 

Téléphone : 082/21.47.20 
Fax            : 082/21.47.39 

Notre adresse e-mail : info@doische.be 
Notre site : www.doische.be 

 
 

PERMANENCES MUTUALITE CHRETIENNE  
 

- Doische :   Une boîte aux lettres spécifique 
(relevée chaque jour) est à disposition de 
tous les  affiliés à  la rue Martin Sandron 
n°88. 
 

- Gimnée : une boîte aux lettres spécifique, 
apposée au mur du local des 3 x 20 (près 
de l’école), est à disposition de tous les 
affiliés. 
 
  

PERMANENCES MUTUALITE SOCIALISTE 
- entité de Doische : chez  M. TRICOT rue 

des Tilleuls, 34 à Romerée, chaque mardi de 
17h à 19h30’  En cas d’urgence, n° de 
téléphone : 082 : 67 77 16.  
Attention, suite au passage à l’informatique, 
le carnet de  mutuelle et les cartes « SIS » 
sont obligatoires. 

 

PERMANENCES MUTUALITE NEUTRE 
- Section Gimnée : Permanence journalière 

par Mme PASCAL–DE WIT, rue Al’Vaux, 
13 à Gimnée tél. : 082/ 67 71 48. 

PERMANENCES SOCIALES 

- M. LEBRUN, Député Wallon : elles sont tenues par Mr André DRICOT, Bourgmestre, sur rendez-
vous en le contactant au 082/67.74.02 ou 0474/96.18.77. 

- Les permanences sociales du MR de Doische se tiennent sur rendez-vous (082/67 86 60). Tous les 
Ministres, Députés Fédéraux et Régionaux, Sénateurs et Députés permanents MR du sud de la 
Province de Namur y sont associés. La permanence est tenue par Bernard ROBERT. 

- M. J-Marc DELIZEE, Secrétaire d’Etat : En collaboration avec les échevins PH. Belot et G. De 
Coster et du conseiller C. Guislain, les permanences sociales du Secrétaire d'état Jean-Marc 
DELIZEE et du Député wallon Jean-Claude MAENE seront tenues, le 4ème samedi du mois de 10h 
à 10h30 par JC Maene dans les locaux de la maison communale de Doische. 

CPAS – PERMANENCES SOCIALES 

- le lundi et le vendredi de 9 à 11 h et le mercredi de 15 à 16 h 
 

Rue Martin Sandron 126 – 5680 Doische 
Tél. 082/69.90.49 – Fax : 082/69.93.41 – mail : cpas@doische.be 

PERMANENCES DU BOURGMESTRE ANDRE DRICOT 

- tous les jours, à l’administration communale, de 9 h 30’ à 10 h 30’ sauf le jeudi ou sur rendez-vous 
  au 082/21.47.25 

 
 
 
 

 
La collecte des papiers-cartons aura lieu le 13 avril 2010 

La collecte des PMC (sacs bleus) aura lieu les 1, 15 et 29 avril 2010 
La collecte des encombrants aura lieu le 30 juin 2010 

 

DECHETS – COLLECTES  
 



 
 
 
NAISSANCES 
Néant 

DECLARATION DE MARIAGES  
BURNIAUX Alain  (Gimnée) et  WILMOT Lolita 
(Gimnée).  
MOUSQUET Frédéric (Matagne-la-Grande) et 
DUPONT Christine (Matagne-la-Grande). 

MARIAGES  
MOUSQUET Frédéric (Matagne-la-Grande) et 
DUPONT Christine (Matagne-la-Grande). 

DECES 
GYSSELS Bernard à Courcelles, le 17/02/2010 
(Matagne-la-Petite). 
LECOMTE Solange à Gochenée, le 09/03/2010 
(Gochenée). 
 
 
 
 
Les bureaux de l’administration communale seront fermés 
le lundi 5 avril 2010. 
 
Pour tout problème extrêmement urgent d’état civil 
(décès), vous pouvez appeler au numéro suivant : 
0476/62.15.96. 
 
Ils seront également fermés le lundi 26 avril 2010.  Seule 
une permanence en Population et Etat-Civil sera assurée 
le 26 avril de 8h30’ à 12h00’. 
 
 
 
 
 
A partir du 1er avril 2010, le prix de la carte d’identité 
passera de 12 € à 14 € (en raison de l’augmentation du 
coût au niveau du Ministère de l’Intérieur), en procédure 
normale. 
 
Pour les personnes étrangères, la première carte d’identité 
coûtera 12 €, les suivantes seront à 14 €. 
 
En procédure d’urgence, la carte coûtera 179 € tant pour 
les belges que pour les étrangers. 
 
 
 
 
Les sirènes installées sur les bâtiments communaux 
seront actionnées lors des prochains tests sonores qui 
auront lieu le 1er avril 2010 entre 8h45’ et 10h15’. 

 
 
 
 
 

Depuis le 1er mars 2010 le numéro de téléphone du centre 
de contact de la Direction Générale Personnes 
handicapées sera remplacé par le numéro vert (numéro 
gratuit) 0800 987 99. 
 
Ce centre de contact reste accessible du lundi au 
vendredi, de 8h30 à 16h30, sans interruption. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le BEP-Environnement en collaboration avec les autres 
intercommunales de gestion des déchets en Wallonie 
réitère, pour la quatrième année consécutive, la collecte 
de vélos dans tous les parcs à conteneurs de Wallonie. 
Cette action se fait au profit d’ateliers vélos locaux, 
d’entreprises de formation par le travail et de centres 
publics d’action sociale.  
 
Il s’agit d’une opération de grande envergure menée 
dans tous les parcs à conteneurs le samedi 17 avril 
2010 de 9h00 à 17h00. 
 
En participant à cette action, vous poserez un geste tant 
au niveau de l’environnement (mise en avant du 
principe de réutilisation) qu’en faveur de l’économie 
sociale (réinsertion de jeunes via la réparation des vélos 
collectés). 
 
Alors, à vous de sprinter ! Rendez-vous le samedi 17 
avril dans le parc à conteneurs le plus proche de chez 
vous avec un vélo… 

Pour tout renseignement complémentaire, n’hésitez pas à 
contacter BEP Environnement au 081/718 211 ou surfez 
sur le site www.bepenvironnement.be. 

 
 
 
 
 
 
Le BATI-INFO TOUR sera à Doische  le 6 mai 2010 à 
partir de 18h30 dans la salle des mariages de la 
maison communale à  Doische 
 
En se basant sur les étapes des projets immobiliers, en 
construction ou en rénovation, la gestion de l’énergie 
dans l’habitat sera abordée sous ses différentes facettes : 
 
Isolation et ventilation,  différents types de chauffage,  
les énergies renouvelables, …  
Maisons traditionnelles, ossatures bois, basse énergie, 
maison passive, rénovation d’une maison ancienne : les 
experts invités vous donneront une vision globale de la 
question. 
 
Les participants recevront entre-autre le guide ‘’BATI-
INFO’’ près de 200 pages de conseils et d’astuces pour 
construire et rénover. 
 
A 18h30, accueil (cocktail de bienvenue et stands de 
documentation). 
A 19h00, début de la conférence. 
 
Infos : Conseiller en énergie 0498/20.33.97 
 

Voir aussi www.bati-info.be 
 
 

ETAT - CIVIL  

FERMETURE DES BUREAUX  

 COLLECTE DE VELOS DANS LES 

PARCS A CONTENEURS LE  
SAMEDI 17 AVRIL 2010 

TARIF DES CARTES D’ IDENTITE 

ELECTRONIQUES  

ESSAI DES SIRENES ELECTRONIQUES  

CONFÉRENCE BATI-INFO 
LE 6 MAI 2010 

NUMERO VERT  



 
 
 
 
 
 
Tranquillité publique - Article 139  (121 à 240 euros) 
 
Les organisateurs de soirées en plein air, les 
propriétaires, directeurs, organisateurs ou gérants de 
salles de bals, divertissements et spectacles, de cabarets, 
de dancings, et plus généralement, de tous établissements 
publics, ont l’obligation de prendre des mesures requises 
pour éviter que la musique diffusée dans leur 
établissement ou tout genre de vacarme ne s’entende, de 
manière à ne pas importuner les voisins.  

Ils sont tenus de respecter la réglementation en vigueur 
fixant les normes acoustiques pour la musique dans les 
établissements publiques et privés. Sauf dérogation 
préalable et expresse du Collège communal, la diffusion 
de musique cessera à 2 heures. 

Ces personnes sont tenues au respect de l’article 11 de la 
Loi du 18 juillet 1973 relative à la lutte contre le bruit 
notamment par le fait de créer directement ou 
indirectement ou laisser perdurer une nuisance sonore 
dépassant les normes fixées par le Gouvernement.  .  

Les dispositions du 136/6 alinéa 3 et 4 sont également 
applicables pour l’exécution des contrôles par les 
services compétents. 

En cas d’infraction, les appareils pourront être saisis 
judiciairement pour les suites d’enquêtes par les OPJ 
dépêchés sur place. 
 

 
 
 
L’ASBL SOS MEDICAL MEUSE est à la disposition 
des personnes du 3e âge pour les assister dans le cadre de 
leur déplacement pour dialyse, chimio, cardio,……. 
 

Le tarif = frais de route 
 

Personne de contact : 
Jean Lecocq au 060/34.91.01 ou 0496/64.84.98 

 
 
 
 
 
 
Les parcs à conteneurs seront dorénavant ouverts de 9h à 
17h toute l’année. 
 
 
 
 
 
NOUVEAU : AUGMENTATION DU NOMBRE 
MAXIMUM D’HEURES D’ACTIVITE A PRESTER  
 
Jusqu’à présent, un travailleur ALE pouvait effectuer des 
prestations jusqu’à 45 heures par mois. L’Arrêté Royal a 

été modifié et permet aux travailleurs ALE d’effectuer 
jusqu’à 70 heures par mois et ce, dès le 1er mars 2010. 
 
Pour ce faire, il faut qu’il s’agisse : 
 - de prestations effectuées au profit des personnes 
physiques : à savoir 
- la garde ou l’accompagnement des personnes malades 
ou d’enfants ; (code 13) 
- aide au petit entretien du jardin ; (code 12) 
- de prestations au profit d’établissements 
d’enseignement.(code 30) 

�
ATTENTION : La limite dans le chef du travailleur 
ALE de 630 heures d’activités effectuées dans le cadre 
de l’Agence Locale pour l’Emploi par année calendrier 
est cependant maintenue.   
    Sabine Hutin 
    082/21.47.37 
 
 
 
 
 
 
 

Le prix de l’énergie grimpe en 
flèche et des alternatives aux 
énergies fossiles doivent être 
adoptées. Des solutions durables 
existent aussi pour le particulier !!! 
 

Chacun d’entre vous se pose, aujourd’hui, des questions : 
Que faire pour réduire ma facture de chauffage ou 
d’électricité ?  Que sont les énergies renouvelables ? A 
quelles primes ai-je droit ?... 
 
Le guichet de l’énergie itinérant des arrondissements de 
Dinant et Philippeville vient de se mettre en place.  
 
Vos consultants, Sana Teggouri et Paul Ceulemans 
sont à votre disposition, dans votre commune, pour 
répondre à ces questions et bien d’autres. Ils vous 
dispensent gratuitement une information neutre et 
objective pour réaliser des économies d’énergie dans 
votre habitation.  
 
Leur rôle : 
- Vous suggérer une série de démarches pour réduire 
votre consommation en énergie et réaliser de réelles 
économies sur votre facture. 
- Répondre à vos questions techniques telles que 
l’isolation, les systèmes de chauffage, l’installation de 
doubles vitrages,… 
- Vous informer sur les énergies renouvelables  
- Vous informer sur la libéralisation des marchés du gaz 
et de l’électricité.  
- Vous expliquer les différentes primes et aides octroyées 
pour les travaux que vous comptez entreprendre. 
 
Pour plus d’information sur les dates des 
permanences à Doische, contactez les consultants : 
Sana Teggouri au 0474/118.640,  Paul Ceulemans au 
0474/118.642 ou au 071/61.21.30 

SOS MEDICAL MEUSE ASBL  

UN GUICHET DE L’ENERGIE 
DANS NOTRE COMMUNE  

A.L.E. 
  

REGLEMENT GENERAL DE POLICE 

ADMINISTRATIVE  (RGPA) 
  

PARC À CONTENEURS 
HEURES D’OUVERTURE  
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DINER – ROMEREE 
 

Dimanche 11 AVRIL 2010  
  

 Croquettes de Fromage  Ou   Pêche au Thon 
 

�  �  �  
 

Rôti de Porc Orloff 
 

Ou 
 

Rôti de Dindonneau (sauce sirop de Liège ou poivre Vert) Servi avec Croquettes et accompagnements     

�  �  �  
  

 Macédoine de Fruits  Ou   Mousse au Chocolat 
 

�  �  �  �  �  �  �  �  �  �  �  �  �  �  �  �  �  �  �  �  �   
 

Adultes : 15 € - Enfants : 8 €  
 

Réservations Souhaitées avant le Jeudi 8 Avril  
 

Collart Marie-Anne : 082 / 67.88.68   rue des Tilleuls 14 
Lacaille Stéphanie : 0473 / 30.19.25  rue des Tilleuls 56 
Bernard Sophie : 0476 / 84.01.96  rue des Faubourg 3 
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3���3���3���3�����	�����A�>����	�����A�>����	�����A�>����	�����A�>�� ����
�

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche 

      
 1  G. Claes  

�  0479 / 592 536 

 2  

NC 

 3  

NC 

 4  

NC 

 5  

NC 

 6   B. Gevenois  

082 67 83 32 

 7   J. Leblanc  

060 39 96 11 

 8  D. Biard  

060 39 16 90 

 9  

NC 

 10  

NC 

 11  

NC 

 12 A. Pierson  

060 39 99 15 

 13 E. Baudoux  

060 39 07 89 

 14  A. Sacrez  

060 39 93 28 

 15 G. Claes  

�  0479 / 592 536 

 16  

NC 

 17  

NC 

 18  

NC 

 19  M. Hubert  

082 67 77 80 

 20 Alain Pierson  

060 39 99 15 

 21 J. Leblanc  

060 39 96 11 

 22 D. Biard  

060 39 16 90 

 23  

NC 

 24  

NC 

 25  

NC 

 26 B. Gevenois  

082 67 83 32 

 27 E. Baudoux  

060 39 07 89 

 28  A. Sacrez  

060 39 93 28 

 29 G. Claes  

�  0479 / 592 536 

 30  

NC   
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